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Prestations 2024 : des nouveautés dans l’air du temps 
 

Guyancourt, le 24 janvier 2024 ─ Les nouveautés 2024 répondent aux attentes actuelles de 
nos 926 000 bénéficiaires et 1 million d’ayants droit en matière de pouvoir d’achat, de 
transition écologique, d’aides sociales et de loisirs.  

Avec notamment : 

• une nouvelle prestation pour les bénéficiaires en contrat d’apprentissage  
   ou d’alternance 

• la prise en compte de l’inflation dans le calcul des prestations sociales 

• un nouveau voyagiste pour les séjours des bénéficiaires avec enfant(s)  
   en situation de handicap (UFCV – Union française des centres de vacances) 

• des aides plus intéressantes pour les activités culturelles 
   extra-scolaires et pour la pratique de la pêche 

• un montant d’emprunt plus avantageux pour l’achat 
   d’un véhicule 100 % électrique 

� Les bénéficiaires peuvent consulter le catalogue  
      sur cnas.fr après connexion à leur compte en ligne.  
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Le CNAS, organisme national paritaire et pluraliste d’action sociale pour la Fonction publique territoriale, est présidé par René Régnault, sénateur honoraire 
et maire honoraire de Saint-Samson-sur Rance (22). Il est géré par un conseil d’administration de 70 membres, représentants bénévoles des élus 
et du personnel. Le CNAS distribue ses prestations à 926 000 bénéficiaires issus de 21 000 structures adhérentes. 


